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Audit de la marque NF203

Organisme Certificateur
AFNOR Certification

www.marque-nf.com

Secrétariat Technique
INFOCERT

www.infocert.org
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TYPOLOGIE DE L'AUDIT (X)

INITIAL

SURVEILLANCE ANNUELLE X

AUDIT COMPLET

COMPLEMENTAIRE SUITE A  ↑

AUTRE

EXTENSION VERSIONNELLE

description  ↑

AUDIT A BLANC

Titulaire / Postulant Nom du Logiciel

LOGEAS INFORMATIQUE L1 LOGEAS

L2

L3

L4

L5

L6

http://www.marque-nf.com/
http://www.infocert.org/


DEROULEMENT DE L’AUDIT

Distanciel / Présentiel

Outil de visio-conférence

Adresse de l'audit (si présentiel)
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Distanciel

Teams

Date(s) d’audit 

26/07/2021

Participants 

Prénom   Nom                                        Fonction                                              Courriel

Nicolas Marchand Co-gérant nicolas.marchand@logeas.fr

Alexandra Desjardins Co-gérante alexandra.desjardins@logeas.fr 

Emeline Ahoua Responsable assistance client emeline.Ahoua@logeas.fr 

Ronan Levigneron Responsable infrastructure ronan.levigneron@logeas.fr



INFORMATION ÉDITEUR ET 

PRODUIT(S)



AUDITEURS / REFERENTIEL / RAPPORT
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REFERENTIEL DE CERTIFICATION

Référentiel NF203 IC NF Logiciel V6.0-Règles de certification V6.0

Référentiel NF203
IC NF Logiciel V6.0-Exigences Comptabilité informatisée 

(Produit)
V6.0

Référentiel NF203 IC NF Logiciel  V6.0 - Exigences Qualité (Q &D) V6.0

Dictionnaire R12 Gestion commerciale (R12) V4.0

Dictionnaire R13 Ventes et Encaissements (R13) V4.0

Dictionnaire R19 Journal d'évènements techniques (R19) V4.0

ISO 25051 Exigences qualité logicielles 2014

Responsable AUDIT HOUTEKIER Philippe Auditeur 2 Expert

Auditeur 1 Observateur Superviseur

Création HOUTEKIER Philippe 26/07/2021

Relecture MENIN Jean-Hugues 23/08/2021

Publication finale COMITE DE RELECTURE 24/08/2021
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Téléphone +33 (0)1 40 17 04 05

Courriel audit admin@infocert.org

Courriel certification admin@infocert.org

Equipe d’audit (Rôle et Nom)

Suivi du Rapport

mailto:contact@infocert.org
mailto:admin@infocert.org


Autres informations :

6À PROPOS DU T I TULAIRE/POSTULANT
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Depuis 2000, en partenariat avec des 
associations locales et nationales, un logiciel de 
pilotage pour associations (1901, 1905) et petites 
structures (TPE, PME, syndicats, petites 
entreprises).

LOGEAS INFORMATIQUE

22 rue Saint Genest 

31800 Labarthe Inard
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À PROPOS DU/DES LOGICIEL(S) AUDITÉ(S)
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Nom du Logiciel Catégorie
Domaine (s) 

fonctionnel (s)
Environnement Version Majeure Version Auditée

LOGEAS C

X Comptabilité

Windows

9.5 9.5.0.4

Gestion des achats

Gestion 
commerciale

Système 
d’encaissement

Inventaire et Stocks

Immobilisations 

OBSERVATIONS :
N/A Logiciel Interne 

(OUI/NON) NON
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CLASSIFICATION DES ÉCARTS



CLASSIF ICAT ION DES  ÉCARTS

Durant l’audit, l’auditeur analyse les réponses, documents et preuves fournis lors des entretiens. 

Les écarts constatés sont classés comme suit :

Code Ecart Explication

NCM Non-Conformité 
Majeure

(Anciennement appelé « non-conformité »)

Non-satisfaction d’une exigence du référentiel (caractéristique certifiée ou disposition 
d’organisation, de suivi ou de pilotage) entraînant un risque avéré (c’est-à-dire fondé sur des 
éléments objectifs) de non-respect, récurrent, ou unique en cas de risque très important, 
d’une exigence relative au produit concerné.

NCm Non-Conformité 
Mineure

(Anciennement appelé « remarque »)

Non-satisfaction d’une exigence du référentiel (caractéristique certifiée ou disposition 
d’organisation, de suivi ou de pilotage) n’entrainant pas de risque important de non-respect 
d’une exigence relative au produit concerné. 

Hors Demande d’évaluation de conformité 

PV Point de vigilance

(Anciennement appelé « commentaire »)
L’auditeur considère les réponses acceptables en regard des exigences NF, mais considère 
qu’elles pourraient être améliorées pour faciliter l’audit et le contrôle des produits. 
La demande de certification est admissible.

9
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INFORMATIONS 

LIMINAIRES A L’AUDIT



Informations permettant d’appréhender le contexte, les spécificités et toute autre élément utile à la conduite de l’audit

INFORMATIONS LIMINAIRES A LA CONDUITE DE L’AUDIT
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Informations Liminaires

❑ L'accès proprement dit  aux bases “cl ientes” se fai t  au travers de deux interfaces dist inctes :

o la version instal lée (ou cl ient lourd),  l ibrement téléchargeable à part i r  de l ’ interface en l igne 
monespace.logeas.fr  :  el le of f re toutes les fonctionnali tés disponibles pour chaque ut i l isateur inscri t ,

o la version légère (ou ful l-web), ut i l isable depuis un simple navigateur Internet sur poste f ixe,  portable,  
tablette ou smartphone,

o Les développements sont réalisés sur un système de type Windows, compatible avec le RAD (Rapid Application 
Development) utilisé, actuellement Windows 10 pro.
L'environnement de développement utilisé est le RAD Delphi actuellement commercialisé par Embarcadero

https://www.embarcadero.com/


Informations permettant d’appréhender le contexte, les spécificités et toute autre élément utile à la conduite de l’audit

INFORMATIONS LIMINAIRES A LA CONDUITE DE L’AUDIT

12
Informations Liminaires

La base de données utilisée est SQLite, chaque base cliente étant une base séparée afin de minimiser les risques et les volumes 
traités. Elle est directement interfacée depuis les applicatifs au travers d'un ORM mORMot qui gère aussi l'aspect transfert de 
données au travers du web. A partir de la version 9.5.1, Les serveurs les bases de données SQLLite utilisés par le logiciel (partie 
MonEspace et Bases de données des clients) sont cryptés grâce à l'algorithme AES au travers de la bibliothèque "SynCrypto".

Diagramme de fonctionnement : 

https://www.sqlite.org/
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mapping_objet-relationnel
https://synopse.info/
https://synopse.info/files/html/api-1.18/SynCrypto.html


INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Informations Complémentaires
13

A propos des documents : 

❑ Documents comptables légaux (balance, grand livre …),

❑ Reçus fiscaux : la loi du 1er août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations permet aux organismes ou 
groupements recevant des dons de s’assurer auprès de l’administration, préalablement à la délivrance des reçus fiscaux, 
qu’ils répondent bien aux critères définis aux articles 200 et 238 bis du code général des impôts pour que les dons qui leur 
sont alloués ouvrent droit à réduction d’impôt,

❑ Les clients peuvent créer leurs propres états sur le logiciel (Menu « Mes états »).

Les di f férentes types de paramétrages possible de LOGEAS 
❑ Base associat ion (syndicat,  associat ion 1901, associat ion 1905)
❑ Base professionnel le (Entreprise,  Indépendant, CE,  Société Civi le, SCOP)

Le logiciel  ne dispose pas de la fonction de gest ion de la comptabi l i té auxi l iaire.

I l  n’existe pas de table de paramétrage des journaux comptables :



INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Informations Complémentaires
14



INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Informations Complémentaires
15

A propos des importations et exportations de données comptables :

❑ Lors du démarrage d’un nouveau dossier dans le logiciel, aucune reprise d’écritures n’est effectuée. L’utilisateur saisi une 
balance des A nouveaux.

❑ Le logiciel ne propose pas de fonction d’importation d’écriture.

❑ Les exportations d’écritures sont possibles au format « KOALA » (logiciel de comptabilité pour la micro-entreprise).



INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Informations Complémentaires
16

A propos du versioning (exemple xxx) :

La numérotation utilisée est une série de 4 chiffres séparés de points (exemple : LoGeAs v9.4.4.6) 

Logeas Informatique considère le numéro “Majeur” plus comme un numéro “marketing” que “technique”, bien que parfois les 
deux coïncident. 

Le numéro de version « Mineure » est changé quand la version met en place de nouvelles fonctionnalités et/ou des 
changements sont réalisés dans la structure de la base de données (ajout d'un champ par exemple). Quand il y a des 
changements de règlementation pris en compte ou une nouvelle certification.



INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Informations Complémentaires
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Extrait du certificat actuel : 



SUIVI DES ECARTS 

ANTERIEURS



Rappel de l’écart :

Écart 2020 N°
Référentiel v6.0

Exigence

Audit Antérieur

19

X : Logiciel(s) 
concerné(s) 

TOUS L1 L2 L3

X L4 L5 L6

La structure du JET est incomplète (il manque l’intitulé du code et la signature).

1
P

§ 5.4.1.1



EVOLUTION RESOLU
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Écart 2020 N°
Référentiel v6.0

Exigence

Audit Antérieur

Ecart levé.

Le détail de la structure de la piste d’audit est disponible dans le Dossier d’Architecture Technique à l’adresse 
https://logeas.wiki.logeas.fr/doku.php? id=certif:dat#detail_de_la_signification_des_codes_du_journal_des_evenements le format 
de la table à l’adresse https://logeas.wiki.logeas.fr/doku.php?id=certif:technique:pisteaudit

1
P

§ 5.4.1.1

Cf. page suivante

https://logeas.wiki.logeas.fr/doku.php?%20id=certif:dat#detail_de_la_signification_des_codes_du_journal_des_evenements
https://logeas.wiki.logeas.fr/doku.php?id=certif:technique:pisteaudit


EVOLUTION RESOLU
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Écart 2020 N°
Référentiel v6.0

Exigence

Audit Antérieur

D’autres évolutions ont eu lieu, dont notamment un « sous-code » pour mieux détailler certaines actions. 

D’autre part, l’éditeur précise également, qu’à terme, la dissociation du Journal 

des Evènements Techniques unique en une Piste d’Audit non purgeable et un 

Journal Technique purgeable est envisagée. Cette évolution permettra donc 

de mieux répondre aux demandes de purge ou d'anonymisation des données

(NF552). (Evolution ProjeQtOr #1500).

Pour mémoire, le dictionnaire R19 précise :

1
P

§ 5.4.1.1

Extrait du Dossier d’Architecture Technique



Rappel de l’écart :

Écart 2020 N°
Référentiel v6.0

Exigence

Audit Antérieur

22

X : Logiciel(s) 
concerné(s) 

TOUS L1 L2 L3

X L4 L5 L6

Les changements des habilitations utilisateurs (gestion des droits) ne sont pas tracés dans le JET.

2
P

§ 5.4.1.1



EVOLUTION RESOLU
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Écart 2020 N°
Référentiel v6.0

Exigence

Audit Antérieur

Ecart levé.

Le changement des droits d’un utilisateur est dorénavant tracé dans la base, qu’il soit réalisé côté « client lourd » ou via l’interface 
de gestion de « MonEspace.logeas.fr ».

Depuis le client lourd :

Depuis MonEspace.fr :

2
P

§ 5.4.1.1



Rappel de l’écart :

Écart 2020 N°
Référentiel v6.0

Exigence

Audit Antérieur
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X : Logiciel(s) 
concerné(s) 

TOUS L1 L2 L3

X L4 L5 L6

Les éventuelles violations de l’intégrité physique des structures de données contenant les écritures comptables signées ne sont pas 
contrôlées.

3
P

§ 5.8.1



EVOLUTION
Écart 2021 /

Point de vigilance

25

Audit Antérieur

Audité lors de l’évaluation OUI NON

Écart 2020 N°
Référentiel v6.0

Exigence

Le contrôle d’intégrité peut être lancé manuellement via le menu « Administration\Test de l’intégrité physique des écritures 
comptables ». 

Si une erreur d’intégrité est détectée, le JET est alimenté avec le code événement 90. 

Cet écart sera réévalué lors du prochain audit à l’aune de la mise à jour de la documentation « Dossier d’Architecture Technique » 
concernant les modalités de lancement du contrôle d’intégrité. 

Cf. ERQ « Dossier d’Architecture Technique » : https://logeas.wiki.logeas.fr/doku.php? 
id=certif:dat#signature_des_enregistrements_dans_la_bas

1
3

P

§ 5.8.1

https://logeas.wiki.logeas.fr/doku.php?
id=certif:dat#signature_des_enregistrements_dans_la_bas


Rappel de l’écart :

Écart 2020 N°
Référentiel v6.0

Exigence

Audit Antérieur
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X : Logiciel(s) 
concerné(s) 

TOUS L1 L2 L3

X L4 L5 L6

Pas de respect systématique de la chronologie des dates

PieceDate <= EcritureDate <= ValidDate

cf. BOI : https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/9028-PGP.html /12O

Risque de rejet du FEC

Complément d’information (audit 2021) :

D’après la documentation d'explication de l'implémentation du FEC pour LoGeAs (https://wiki.logeas.fr/certif:fec) : 

PIECEDAT = Champ "Date Opération" de la table "Saisie" , ECRITUREDAT = Champ "Date Création" de la table "Saisie" 

Dans l’exemple, l'utilisateur a saisi le 19/07 une pièce qui aurait comme date le 30/07.

4
P

§ 6.1.4

https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/9028-PGP.html


EVOLUTION
Écart 2021 /

Point de vigilance

27

Audit Antérieur

Audité lors de l’évaluation OUI NON

Écart 2020 N°
Référentiel v6.0

Exigence

L’éditeur a procédé à la modification suivante : lors de la génération du FEC, si ECRITUREDAT < PIECEDAT, alors initialisation de 
ECRITUREDAT avec PIECEDAT;

L’analyse du fichier FEC généré en séance a permis de le constater.

Pour rappel, conformément au du BOI-CF-IOR-60-40-20-20170607, 

§ 190 : « La date de la pièce justificative est celle figurant sur les pièces justificatives reçues ou émises ou, à défaut, leur date 
d’enregistrement en comptabilité. »

§ 120 : « […] Cette date (de comptabilisation) correspond à la date de saisie lorsque cet enregistrement est effectué le même jour 
que celui de l’événement qu’elle constate. Elle peut, dans certains cas, correspondre également à celle de la pièce justificative 
[…] A défaut, il est possible d’indiquer la date de la pièce justificative […] »

Cet écart sera réévalué lors du prochain audit à l’aune du nouveau référentiel NF203 dont la publication est prévue dans les 
prochains mois. Il sera notamment précisé que le FEC doit refléter les données du système d’information sans altération ou 
modification, puisqu’il représente la comptabilité. Il n’est a priori pas possible de remplacer une information non conforme par des 
données « présentables », sauf à présenter une fausse comptabilité (changement de date, renumérotation d’écriture pour faire 
disparaître ces trous dans la séquence …).

2
4

P

§ 6.1.4



Rappel de l’écart :

Écart 2020 N°
Référentiel v6.0

Exigence

Audit Antérieur

28

X : Logiciel(s) 
concerné(s) 

TOUS L1 L2 L3

X L4 L5 L6

La sélection d’une écriture permet de produire l’édition d’un état réalisé à façon par l’utilisateur du logiciel. 

LOGEAS n’ayant pas vocation à réaliser de la facturation, il convient pour l’éditeur de préciser dans un guide de paramétrage de 
conformité (libre blanc) que les états standards livrés avec le logiciel (à préciser) ne contiennent pas de « Template » de facture, et 
que le paramétrage des  fonctionnalités certifiées du logiciel ne concernent que le domaine de la comptabilité.

L’état dénommé « Facture » présenté en séance n’étant pas conforme (selon R12 et règles de certification produit, chapitre 8 
GESTION COMMERCIALE).  

5
Q

§ 5.1.4.2



EVOLUTION RESOLU
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Écart 2020 N°
Référentiel v6.0

Exigence

Audit Antérieur

Ecart levé.

L’éditeur confirme en séance que l’état présenté lors de l’audit précédent n’est plus livré à ce jour. 

Ce sujet est désormais consigné dans le dossier d’exploitation, dans la partie paramétrage initial des bases 
https://logeas.wiki.logeas.fr/doku.php?id=certif:de#etats 

La documentation relative au logiciel en fait également mention : 

5
Q

§ 5.1.4.2

https://logeas.wiki.logeas.fr/doku.php?id=certif:de#etats


Rappel de l’écart :

Écart 2020 N°
Référentiel v6.0

Exigence

Audit Antérieur

30

X : Logiciel(s) 
concerné(s) 

TOUS L1 L2 L3

X L4 L5 L6

Les niveaux de support utilisateur et les services offerts ne sont pas décrits précisément dans les procédures. 

6
Q

§ 4.9



EVOLUTION RESOLU
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Écart 2020 N°
Référentiel v6.0

Exigence

Audit Antérieur

Ecart levé.

Cf. ERQ « « Dossier Organisationnel » (Dossier Organisationnel [LoGeAs]) : 

❑ Carte d'organisation fonctionnelle de Logeas Informatique (procédure #39) 

❑ Organisation assistance :

o Engagements liés à l'assistance de LoGeAs-Web

o Organisation des niveaux d'assistance et leurs domaines de compétences

6
Q

§ 4.9

https://logeas.wiki.logeas.fr/doku.php?id=certif:do


Rappel de l’écart :

Écart 2020 N°
Référentiel v6.0

Exigence

Audit Antérieur
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X : Logiciel(s) 
concerné(s) 

TOUS L1 L2 L3

X L4 L5 L6

Les appels du support utilisateur par le client ne sont pas enregistrés dans l’outil de ticketing.

7
Q

§ 4.9.2.4



EVOLUTION RESOLU
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Écart 2020 N°
Référentiel v6.0

Exigence

Audit Antérieur

Ecart levé.

Appels téléphoniques enregistrés dans « MonEspace.logeas.fr » avec le sujet et la durée. Cf. procédure « #46 
https://logeas.wiki.logeas.fr/doku.php?id=certif:procedure:li:gestiondesrealationtel »

Tous les mails d’assistance (assitance@logeas.fr) arrivent sur une plateforme logiciel de ticketing OTRS. A ce titre, les conversations 
avec les utilisateurs sont entièrement enregistrées dans le système.

En parallèle, dans « MonEspace », lecture du titre des mails dans OTRS. 

7
Q

§ 4.9.2.4

Cf. page suivante



EVOLUTION RESOLU

34

Écart 2020 N°
Référentiel v6.0

Exigence

Audit Antérieur

Il est noté que la synchronisation des données entre celles disponibles sur « MonEspace » et celles disponibles dans OTRS n’est pas 
native, dans la mesure où la liaison entre une personne (adresse mail) et un client est délicate : 
✓ Client utilisant plusieurs adresses de courriels,
✓ Client ayant accès à plusieurs structures …
L’éditeur étudie actuellement les solutions techniques possibles.

L’auditeur constate en séance que, malgré l’utilisation de plusieurs logiciels, les appels et courriels, sont bien enregistrés. 

7
Q

§ 4.9.2.4



Rappel de l’écart :

Écart 2020 N°
Référentiel v6.0

Exigence

Audit Antérieur

35

X : Logiciel(s) 
concerné(s) 

TOUS L1 L2 L3

X L4 L5 L6

Dans les prochaines règles de certifications (fin 2020), les fonctions de hachage suivantes ne sont pas acceptables : CRC16, CRC32, 
SHA-1, MD5.

Hors, dans l’extrait suivant, il est précisé que le hash utilise l’algorithme MD5

Rappel : Un changement de fonction de hachage  doit être considéré comme ayant un impact sur la version majeure du produit

8
P

§ 5.8.2



EVOLUTION RESOLU
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Écart 2020 N°
Référentiel v6.0

Exigence

Audit Antérieur

L'algorithme utilisé par le logiciel de signature de Logeas est RSA en 2048 bits en mode CBC (Cipher Block Chaining)

Ecart levé.

Après vérification dans le logiciel, le fichier à signer est haché avec un algorithme SHA-384.

L'algorithme est celui de SHA-512 avec pour seules différences : 

❑ des valeurs différentes pour l'initialisation (variables h0, … , h7) ;

❑ une sortie tronquée à 384 bits (concaténation des contenus des 6 premières variables h0, … , h5). 

Ce choix technique peut être considéré comme une solutions alternative au présent référentiel.

Par la suite une signature de type RSA 2048 bits en mode CBC est utilisée pour signer le hachage. 

La documentation qui était obsolète a été mise à jour. Elle est accessible en ligne à la page 
https://logeas.wiki.logeas.fr/doku.php?id=certif:signature

8
P

§ 5.8.2

https://logeas.wiki.logeas.fr/doku.php?id=certif:signature


Rappel de l’écart :

Écart 2020 N°
Référentiel v6.0

Exigence

Audit Antérieur

37

X : Logiciel(s) 
concerné(s) 

TOUS L1 L2 L3

X L4 L5 L6

LOGEAS Informatique ne dispose pas de modèle de procès-verbal de recette d'installation établi lors de la mise en service du 
produit démontrant la conformité du produit et du paramétrage initial.

Il est néanmoins noté qu’un mail est systématiquement envoyé au client lors du démarrage du logiciel.

Remarque : dans le prochain dictionnaire R19, une code JET est prévu à cet effet :

9
Q

§ 5.2.2.3



EVOLUTION RESOLU

38

Écart 2020 N°
Référentiel v6.0

Exigence

Audit Antérieur

Ecart levé.

Il est acté en séance que l’éditeur ne procède pas à la migration de données de l’ancien système du client vers LOGEAS.

D’autre part, l’installation du logiciel est faite directement par l’utilisateur. 

Le dossier d’exploitation est assimilable à un guide de conformité à destination des utilisateurs ayant accès au paramétrage.

La création de la base de données est entièrement automatisée (avec alimentation de l’événement 240 dans le JET), et il est 
impossible, tant à l’assistance, qu’a fortiori à l’utilisateur, d’y déroger. 

9
Q

§ 5.2.2.3



Rappel de l’écart :

Écart 2020 N°
Référentiel v6.0

Exigence

Audit Antérieur

39

X : Logiciel(s) 
concerné(s) 

TOUS L1 L2 L3

X L4 L5 L6

La documentation à destination de l’administration fiscale n’est pas complète, notamment en ce qui concerne les traitements 
comptables (brouillard, génération, validation, extraction).

Article L 13 du LPF (extrait) : 

IV. _ « [..] données et traitements informatiques qui concourent directement ou indirectement à la formation des résultats 
comptables ou fiscaux et à l'élaboration des déclarations rendues obligatoires par le code général des impôts ainsi que sur la 
documentation relative aux analyses, à la programmation et à l'exécution des traitements. »

La documentation décrivant les procédures et l'organisation comptable doit être établie en vue de permettre la compréhension et 
le contrôle du système de traitement et en vue d’un droit de communication. 

Cela concerne notamment : 

❖ Les données comptables

❖ Les trai tements comptables

❖ Les pièces just i f icatives

❖ La documentation comptable

❖ La rest i tution d’états

10
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EVOLUTION
Écart 2021 /

Point de vigilance

40

Audit Antérieur

Audité lors de l’évaluation OUI NON

Écart 2020 N°
Référentiel v6.0

Exigence

L’éditeur informe l’auditeur que le dossier concerné est en cours de finalisation. L’auditeur constate la qualité documentaire 
entreprise en séance. Cf. lien : https://logeas.wiki.logeas.fr/ 

Ecart à réévaluer lors du prochain audit.

Cf. ERQ « Documentation pour l’accès aux données, aux fichiers et traitements par l’Administration [LoGeAs] » : 

3
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https://logeas.wiki.logeas.fr/doku.php?id=certif:dadmin


Rappel de l’écart :

Écart 2020 N°
Référentiel v6.0

Exigence

Audit Antérieur

41

X : Logiciel(s) 
concerné(s) 

TOUS L1 L2 L3

X L4 L5 L6

La documentation à destination de l’administration fiscale n’est pas complète.

Pour information, la nouvelle version des exigences qualité/documentaire ( Partie 9/ Annexe 1) qui sera publiée dans les prochains 
mois précise ceci : 

L’éditeur doit être en capacité de produire la documentation attendue en cas de demande de l’administration (contrôle fiscal, droit 
de communication, droit d’enquête…), cette documentation doit notamment couvrir :

• le Dossier de Conception Générale (DCG)

• le Dossier de Spécifications Fonctionnelles (DSF)

• le Dossier d’Architecture Technique (DAT)

• le Dossier Organisationnel (DO)

• le Dossier de Maintenance (DM)

• le Dossier d’Exploitation (DE)

• le Dossier Utilisateur (DU)

• la documentation pour l’accès aux données, aux fichiers et traitements par l’Administration

11
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§ 5.1.4.5



EVOLUTION
Écart 2021 /

Point de vigilance

42

Audit Antérieur

Audité lors de l’évaluation OUI NON

Écart 2020 N°
Référentiel v6.0

Exigence

L’éditeur a réalisé le mapping entre sa documentation existante et la documentation attendue en cas de demande de 
l’administration (contrôle fiscal, droit de communication, droit d’enquête …). Cf. lien : https://logeas.wiki.logeas.fr/ 

La qualité documentaire existante chez l’éditeur est constatée en séance. 

4
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Cet écart sera réévalué lors du prochain audit en
ce qui concerne la capacité de l’éditeur à pouvoir
faire référence à toutes les versions successives du
logiciel qui sont ou ont été commercialisées à
travers sa structuration documentaire.
L'obligation de conservation prend alors fin à
l'expiration de la troisième année suivant celle au
cours de laquelle la dernière version du logiciel a
cessé d'être diffusée.



ÉCARTS DE L’AUDIT 

D’ÉVALUATION



Constat durant l’audit :

CLASSIFICATION
Écart 2021 /

Point de vigilance
Constat N°

Référentiel v6.0

Exigence

44

Audit d’évaluation

L’identification du logiciel est incomplète. Il manque :

- La mention de la marque NF203,

- La catégorie NF du produit,

- Le numéro du produit présent sur le certificat NF203.

5
1
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Constat durant l’audit :

Constat N°
Référentiel v6.0

Exigence

45

Audit d’évaluation

Le fichier FEC analysé permet de constater des « EcritureDate » en dehors de l’exercice et sur l’année 2018 : 543 enregistrements sur 
4914 lignes.

Cf. fichier FEC « 793236969FEC20200630.txt »

Extrait du fichier :

2
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EVOLUTIONConstat N° RESOLU

46

Audit d’évaluation

NC Majeure NC Mineure avec Suivi 

NC Mineure sans Suivi Point de vigilance 

Anomalie corrigée en séance

Le contexte avait pour origine une duplication d’écriture dont la date d’écriture d’origine (ECRITUREDA) était en 2018.

Désormais, lors d’une duplication d’écriture, la variable « EcritureDate » est initialisée avec la date de pièce saisie par l’opérateur 
(variable « PieceDate »). 

2
X



Constat durant l’audit :

CLASSIFICATION
Écart 2021 /

NC Mineure avec 

suivi

Constat N°
Référentiel v6.0

Exigence

47

Audit d’évaluation

Demande de production d’un FEC sur l’exercice 2019, finissant au 30/06/2020 : exercice décalé

Le fichier FEC analysé permet de constater la présence d’écritures avec des dates d’écritures « EcritureDate » en dehors de 
l’exercice (Date d’écriture supérieure au 30/06/2020) et sur le deuxième semestre de l’année 2020 : 153 enregistrements sur 4914
lignes.

Cf. fichier FEC « 793236969FEC20200630.txt »

Extrait du fichier :

t

6
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Si le principe d'enregistrement des opérations 
jour par jour est respecté, alors la date de 
comptabilisation est celle de l'enregistrement. 
Dans la pratique, il existe souvent un décalage 
entre ces deux dates. Dans ce cas, pour 
l'administration, la date retenue doit être celle 
de l'événement comptable ou, à défaut, de la 
pièce justificative. L'objectif du vérificateur est 
ici de s'assurer que l'opération est bien 
rattachée au bon exercice comptable.



Constat durant l’audit :

CLASSIFICATION
Écart 2021 /

Point de vigilance
Constat N°

Référentiel v6.0

Exigence

48

Audit d’évaluation

Le fichier FEC analysé permet de constater le non-respect systématique de la chronologie des dates.

PieceDate <= EcritureDate <= ValidDate

Cf. fichier FEC « 793236969FEC20200630.txt » :

Exemples de EcritureDate < PieceDate

Extrait du fichier :

BOI-CF-IOR-60-40-20-20170607 §120 : « […] En conséquence, la date de comptabilisation est celle où l’événement doit prendre date dans la comptabilité, 
telle que par exemple, la date de règlement effectif d’une facture d’achat ou celle de vente d’un bien. Cette date correspond à la date de saisie lorsque 
cet enregistrement est effectué le même jour que celui de l’événement qu’elle constate. Elle peut, dans certains cas, correspondre également à celle de 
la pièce justificative (règlement au comptant d’une facture d’achat du même jour par exemple). 
Cela étant, la date de comptabilisation ne peut pas être la date de saisie mécanique en comptabilité lorsqu’il y a un décalage dans le temps entre la 
date de l’événement comptable et la saisie en comptabilité de cet événement. Dans ce cas précis, il convient de retenir comme date de 
comptabilisation la date de l’événement comptable.  
A défaut, il est possible d’indiquer la date de la pièce justificative ou la date du dernier jour du mois en cas de centralisation mensuelle des écritures […] »
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Constat durant l’audit :

CLASSIFICATION
Écart 2021 /

Point de vigilance
Constat N°

Référentiel v6.0

Exigence

49

Audit d’évaluation

Le paramétrage du logiciel ne permet pas de s’assurer que la création d’un compte général non conforme avec le plan comptable
(de la classe 8 ou 9 par exemple) alerte à minima l’utilisateur de l’impact sur la génération du fichier FEC en cas de mouvements 
comptables présents sur lesdits comptes.

Livre des procédures fiscales : A47 A-1 chapitre VII. « Le numéro de compte, dont les trois premiers caractères doivent correspondre
à des chiffres respectant les normes du plan comptable français. »

Le FEC constitue, en cas de contrôle, le support probant de la tenue de la comptabilité.

8
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SYNTHÈSE DE L’AUDIT



Synthèse de l’audit

Proposition de décision :         Favorable         Défavorable         Favorable avec audit complémentaire avant le :

51

NF 203

Nom du(des) produit(s) Catégorie
Domaine (s) 

fonctionnel (s)
Environnement Version Majeure

NC 

MAJEURE

NC 

Mineure

Dont NC 

Mineure

Avec 

Suivi

Point de 

vigilance

LOGEAS C

X Comptabilité

Windows 9.5 0 1 1 7

Gestion des achats

Gestion commerciale

Système 
d’encaissement

Inventaire et Stocks

Immobilisations 

31/12/2021X

L’éditeur devra communiquer à INFOCERT la preuve du dépôt des sources auprès d’un tiers suite à réception du certificat 
relatif à la version 9.5.



https://www.infocert.org/video-sur-la-certification/

NOUVEAU

• Afin de mettre en avant votre
certification, nous avons décidé
d’investir dans une vidéo
promotionnelle.

• Cette vidéo a été étudiée pour
vous afin que vous puissiez
facilement l’utiliser pour mettre en
avant la démarche dans laquelle
vous vous êtes inscrit en
choisissant la certification !

• Téléchargez la vidéo et partagez la
facilement sur vos sites internet,
réseaux sociaux, outils internes, etc.

https://www.infocert.org/video-sur-la-certification/


https://www.infocert.org/
https://certificates.infocert.org/
https://www.infocert.org/video-sur-la-certification/
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